
QUATRE.-VINGT-D01,1Z1blE ANNO.E. — No 4.784 Le Nuniêre • I O(rand§ LÙND1 13 JMN 

JOURNAL DE MONACO 
•Bulletin Officiel de la Principauté 

JOURNAL HEBOOMAIDAIRE PARAISSANT LE LuNpt 

ABONNEMENTS s 
MONACO 	F„RANCE ET COLONIES 450 francs 

ETRAHGER (Irais de poste en sus) 
Changement d'Adresse : 20 franco 

Les abonnements panent du I" de choque mois 

INSERTIONS LÉGALES r 40 francs la ligne 

SOMMAIRE 

MAISON SOUVERAINE 

Lil mort de S.A.S. le Prince Louis Il. --- Témoignages de sympa-
thie et cérémonies junébres à l'Etranger. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 12, du 8 juin 1949, déclarant close la 
Session ordinaire du Conseil Nalional (p. 335). 

Ordonnance Souveraine n^ 13, du 8 juin 1949. convaelemi le 
Conseil Naiional en S'ession extraordinaire (p. 335). 

ARRÊTÉ MINISTÈRIEL 

Arrêté Ministériel du I" juin 1949,. pariant modification der Statuts 
de la Société Anonyme Monégasque dénornmée o Comptoir 
Monégasque de Boissons Hygiéniques s (p. 335). 

, AVIS ET COMMUNIQUÉS 

LIRECTION .DES sERVIC£6 P1SCAUX; 

Aei aux pompistes, déiaillants ei utilisateurs s'approvisionnent direc-
tentent chez les grossistes (p. 336). 

ANNONCES ET 'INSERTIONS LÉGALES (336 à 342), 

MAISON SOUVERAINE 

ta mort de S,AS, le Prinee Louis II -- Témoignages 
de sympathie et cérémonie» fuoèbres à VEtranger.• 

De nonveauX xaispo,rts .sont encore parvenus, émanant des 
consuls de Monaco, rendant compte des Cérémonies célé-
br6es dans' Plusieurs capitales ou grandes villes pour k 
repos de l'aine du regretté Souverain.: 

DIREÇTIGN 	RÉD).CTION 
ADMINISTRATION 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
Place de la Visigation 

Téldphone : 021-79 

A Londres, une messe de Requiem a été chantée en 
l'église Notre-Dame de France, en présence de Mgr E. 
Myer, Evèque auxiliaire de Westminster, qui a prononcé 
une allocution. Au premier rang de l'assistance se tenaient: 
M. Tornkins, Conseiller d'Ambassade, représentant S.E. 
Modsieur l'Ambassadeur de France ; M. Gauthier, Consul 
Général, ainsi que les représentants des Ambassadeurs de 
Belgique et du Portugal. 

A Washington, une messe de Requiem a été célébrée 
en la Cathédrale Saint-Matthew, en présence de l'Ambas. 
sadeur de Norvège, doyen du Corps Diplomatique, et de 
tous les chefs de mission à Washington. 

A Copenhague, un service funèbre a été célébré par 
Mgr Suhr, Evéque catholique. 

- A Rio-de-Janeiro, en .1a Cathédrale Métropolitaine, une 
messe a été célébrée, à laquelle auistalent M. Hubert 
Guérin, Ambassadeur de France et de nombreuses perse)). 
nalités. Le Président de la République du BréSil avait eu-
voyé directement ses condoléances à S.A.S. je Prince Rai.. 
nier III. M. Da Silva Bandeira avait reçu celles du Ministre 
des Affaires Etrangères eu celles de la Princesse Alexandra 
Castagne d'Esterhazy. 

A Luxembourg, un Requiem solennel a été chanté dans 
la Cathédrale. Le Grand Maréchal de la Cour représen-
tait S.A.R. Madame la Grande Duchesse. Tous les diplo-
mates et consuls, les ministres de Luxembourg, le Bourg-
mestre et un représentant de l'Evéque étaient présents. 

A Venise, un office solennel s'est déroulé en l'église 
S. Salvador. Autour de M. Leonello d'Aloja, Consul de 
Monaco, on 'relevait la présence de nombreux consuls et 
agents des puissances étrangères; le r9résentant du Préfet, 
k Président de la Cour d'Appel et un'Publie noMbre4x et 
recueilli. 

A 13arcelone, une grancrmesse grégorienne, accompagnée 
de chants, a été célébrée en l'église française les Consuls 
généraux de France, d'Italie) de i),.4gtegto et 	Orsi.1 
étaient. présents. Les autorités iecates 2itaieet FePtienteOP 
par le Capitaine général, le Gouverneur civil, le Maire 4e 
Barcelone ; la colonie française par son président et par 
k Directeur de l'Institut Français. 
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A Anvers, une messe de Requiem a ét6 célébrée le 
17 rriai, en la Basilique du Sacré-Coeur. Tous les bâtiments 
officiels : Parlement, Ministères, 1-16tel de Ville, Ecoles, 

- avaient mis le drapeau belge en berne. 	• 
A Montpellier, un service funèbre a été célébré• en la 

Cathédrale, en présence du corps consulaire et des autori-
tés. Le Député-Maire avait ekprimé ses condoléances en 
séance publique du Conseil Municipal en rappelant que 
S.A.S. le Prince Rainier 111 avait honoré la ville de Mont-
pellier d'un séjour de trois années. 

A Madère, une messe a été dite en la Cathédrale de 
Funchal, en présence des Gouverneurs civil et militaire 
de Ille, du Président du Conseil Général, du Maire et du 
Corps consulaire. 

Au cours du service funèbre solennel célébré en l'église 
de Marchais, le 1 er  juin, Mgr Douillard, évèque de Sois- 

• ions, Laon et Saint-Quentin, a prononcé l'allocution sui-
vante : 

Altesse Sérénissime, 
Excellences, 
Monsieur le représentant du Préfet, 
Mon Général et MM. les Officiers, 
Mes bien chers .frères, 

La mort de Son Altesse Sérénissime k Peines Louis 11 de M0110.00 
n'est pas seulement un deuil pour la Famille Princière, devant la-
quelle nous nous inclinons respectueusement, et pour la Principauté; 
elle apporte aussi un regret profond et une sincère &deur à la popu-
lation de Marchais et à tous ceux qui L'ont eerinu. 

Les regrets causés par Sa mort furent unanime : le Président 
de la République a exprimé au Prince Héritier les condoléances du 
Pays ; le Souverain Pontife a témoigné sa peine ; Son Excellence 
Monseigneur l'Evêque de Monaco, dans une belle lettre" pastorale, 
a fait du Prince défunt un éloge mérité. 

La paroisse de Marchais se devait aussi de manifester sa douleur 
par un service solennel qui réunirait tous les habitasts, et leur per-
mettrait, dans une prière commune, d'implorer les niséricordes divi-
nes sur l'âme du Prince défunt, 

L'Evêque de Soissons, qui est l'EvÉque de Marchais et• qui a eu 
l'honneur d'être reçu, il y a un an, par le Prince Louis à Monaco, 
s'associe de tout eceur à votre deuil et à vos prières, comme sont 
venus le faire aussi les autorités et tant d'amis. 

Vous prierez pour k repos de Son âme, mes bien chers. frères, 
parce que le Prince vous aimait et que vous l'aimiez. Grande était 
Sa joie de Se retrouver à Marchais, loin du protocole et des récep-
lions officiellea, et d'y vivre dans la simplicité, S'accordant quelque 
repos dans le plaisir de la thasse. 

Il aimait les habitant: de Marchais, vous connaissant tous, S'in-
téressant à vos joies et à vos peines ; et vous L'aimiez en retour, peur 
Sa cordialité et Sa bonté. Les grandeurs et les dignités de ce monde 
lui apparaissaient comme une obligation de te dévouer au bien de 
tous, toujours prêt à rendre service et à faire plaisir. 

Si nous devions grouper les traits qui nous apparaissent les plus 
teillerai de Sa physionomie morale, noua dirions solentiers que - le 
Prince Louis fut sus «sidas et un Prince bon. 

Soldat, Il C'était non seulement par Sa prestance qui imposait le 
respect, pas la dignité de Sa tenue, mais aussi par Son désir et Ses 
geirls de servir et Ses aptitudes, 

Elève officier à Sanst,Cys, 11 entra dans l'armée française comme 
*fire-tei 	Usgiees étrangère et aux Che:oust d'Afrique ; Il par- 
ticipe k plutiessta t'assena« dans le SueDranals, et quitte l'armée 
aveit le vade de. tapittiese. 

A Iss déclarasses* de guerre de 1914. Il reprend Son grade au 
aettwe de fa boite Duttaché comme officier de 1.aison à la Vu" 

Armée, Il participe • à diverses opérations • qui Lui valent plusieurs. 
citations élogieuses ; et, à la fin de la guerre, Il est commendant. 

En 1919, lieutenant-colonel, Il accompagne en Haute-Silésie le 
général Le Rond pour assurer la liberté du plébiscite ; et Ses bril- 
lants services Le font nommer Mond du ler Régiment de la Légion. 

Mais la maladie de Son père le rappille;'c'est pour apprendre. à 
son arrivée en France, le décès de celui-ci, le 26 Juin 1922, lI est 
alors nommé général, et on Lui décerne la plus haute distinctinn 
accordée aux officiers généraux ; la médaille militaire. 

La première partie de Sa vie est achevée. • 
Souverain de Monaco, Son règne comme chef de la Principauté 

va s'ouvrir. Il y sera le Prince qui aime Son peuple et qui en est 
aimé. 

• Il S'est montré chrétien et bon clans Ses sentiments les plus inti-
mes. 

Son premier soin, en rentrant au château de Marchais, fut de 
Faire remettre en état la chapelle et d'y 'faire célébrer la Setier-
Messe tous les dimanches : Il y assistait fidèlement, ainsi que les 
bêtes du château, 

Il ne négligea pas, d'ailleurs, l'église paroissiale, et Lui montra 
Son attachement, notamment en contribuant à lui fournir un luminaire 
électrique et • des cloches que Mgr Clément, évêque de Môneco, 
vint bénir en 1924, 

Fidèle aussi à le dévotion chère À Ses ancêtres, Il n'oubliait pas 
de venir parfois prier Notre-Dame de Liesse, et c'est dans sa Basi- 
lique qu'il voulut voir sa petite-fille, la Princesse Antoinette, faire 
sa communion privée en 1928. Il y conduisit plus tard le Roi d'Es-
pagne, Alphonse XIII, venu à Marchais, En 1934, pour les grandes 
fêtes 'du Congrès Marial et le 81" centenaire de Notre-Dame de 
Liesse, Il se prête avec la plus grande bienveillance à taus les désirs 
du Comité d'organisation pour assurer à Notre-Dame un hemmage 
Fervent, et autorisa volontiers Ses petits-enfants à prendre place sur 
k char triomphal de la Vierge. 	 • 

Ces manifestations extérieures n'étaient chez Lui que la consé-
quence des sentiments intimes, de Si foi et de Sa charité. 

11 aimait à raconter comment, après la guerre mondiale, se trou-
vant à Varsovie, Il avait eu avec Monseigneur Ratti 'les rapports les 
plus cordiaux. Celui qui devait être un Jour le Pape Pie XI était 
alors nonce en Pologne et aimait à recevoir k Prince Louis, et ce 
dernier lui rendait tous les services en Son pouvoir: Plus tard, à 
Rome, le Pape Pie Xi devait évoquer familièrement avec le 
Prince les souvenirs communs de cette période de leur vie. 

Chrétien, le Prince Louis l'était aussi dans le gouvernement de 
la Principauté. Il s'intéressait aux paroisses ; Il y voulut des écoles 
religieuses. Celles-ci, confiées aux Dames de Saint-Maur, dont trous 
ayons ici, à Notre-Darne de Liesse, un pensionnat mâle,- assurent 
aux enfants de la Principauté une instruction et une éducation ces 
plus parfaites. Pour le bonheur de Son pays, II désirait que les enfants 
apprennent dés leur jeune âge à connaître, aimer et servir Dieu. 

Il était une ceivre aussi qui Lui était particulièrement chère r le 
Carmel de Notre-Dame de Liesse, Il disait volontiers compter ler 
les prières et les pénitences des rimes généreuses qui s'y enferment 
volontairement, pour attirer sur Lui-même et Sa Principauté, comme 
sur le monde, les grâces et les mishicordes cl Dieu, lei-bas, mes 
bien chers frères, n'avons-nous pas tous besoin de pardon, et ne 
savons-noue pas que Dieu aime à pardonner au repentir et à la 
bonté 

Monseigneur l'Eveque de Monaco, m'écrivant ces jours-ci, me 
disait combien fut admirable la fin chrétienne du Prince, Aujourd'hui, 
tous unis dans un sentiment de douloureux regret, faisons monter 
dans notre âme vers Dieu nos plus ferventes prières pour k repos 
de l'âme de Son Altesse Sérénissime le Prince Louis 11 de Mmes. 

Que Dieu le récompense sans tarder pour le bien qu'il a fait 
et l'admette aux- joies et 'au bonheur de l'éternité I Quand la 
terre passe, demeurent la foi et la charité I 

t PIERRt DOUiLt.ARD, 
Euèque de Soissons, 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 1Z du 8 juin 1949, décla-
rant close la Session ordinaire du Conseil Natio. 
nal. 

RAINIER III 
PAR LA -  CRACK DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 25, modifié par l'Ordonnance Souve-
raine du 12 juillet 1922, et 26 de l'Ordonnance Consti-
tutionnelle du 5 janvier 1911 ; 

Avons Ordonné.« Ordonnons 

La Session ordinaire du Conseil National, ouverte le 
25 mai 1949, est déclarée close. 

Notre Secrétaire cl'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont Chargés, chacun 
cl ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit juin mil neuf 
cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince: 

Le Secrétaire 
A. MÉLI14. 

Ordonnance Souveraine no 13, du 8 juin 1049, cnnvo. 
quant le Conseil National en Session extraordi. 
naire, 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE mu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911 ; 

Vu l'article 2, alinéas 2 et 3, de l'Ordonnance Sou-
veraine du 15 avril 1911 sur 'le fonctionnement du Conseil 
National ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARMLE PREMIER. 
Le Conseil National est convoqué en Session Extra-

ordinaire le 9 juin 1949. 

ART. 2. 
L'ordre du jour de tette session est ainsi fixé 

Budget de 1949 ; 

Projets dé Lois; 

Questions diverses, 

Aie. 3. 
La session extraordinaire prendra fin fe 23 juin 1949.  

ART. 4 
Noire Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Serrices 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
d la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit juin mil neuf 
cent quarante-neuf, 

RAINIER. 
Par le Prince: 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

ARRÈTÊ MINISTÊRIEL 
—fflames 

Arrêtd Ministériel du re Juin 1940 portant modifica-
tion des Statuts de la Société Anonyme Mônégas-
que dénommée « Comptoir Monégasque de sels-
sôns Hygiéniques ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 25 avril 1949 per M. Roger Bar. 
hier, administrateur de sociétés, demeurant Villa Fletakleia,` bou-
levard du Jardin Exotique, à Monaco, agissant en vertu des ou. 
voirs à lui conférés par l'Assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la Société anonyme monégasque dénommée « Comp-
toir Motrégasque de 130193011$ Hygiéniques. »; 

Vu ie procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 24 
mars 1949 portant modification des statuts ; 

Vu 'Ordonnance Souveraine du .5 mars 1895, modifiée par lés 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
nu 71 tu 3 janvier 1924, nu 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnance-Lois nu 340 du Il mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi nu 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la noaii 
nation, tes attributions et la responsabilité des Cornmissaires aux 
comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine nu 3.167 du 29 janvier 1946 ré-
glant l'itablissernent du bilan des sociétés anonymes et en corn. 
mand ite 

Vu l'Ordonnance Souveraine nu 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des sociétés par actions., 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 3 mai 1949; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER 

Sont approuvées let résolutions de l'Assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société anonyme monégaogno dé-
nommée : Comptoir Monégasque de Boissons Hygiéniques, en date 
du 3 mai 1949, portant mellification de l'article 11 des statuts. 

Ant. 2 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au Jourtutl 
de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois nu 71 du 3 janvier 1924, nu 216 du 27 février 
1936 et me l'Ordonnance-Loi nu 340 du 11 mars 1942. 

Atm 3 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et Mo-

notnie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrèté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le premier juin 
mil neuf cent quarante-neuf, 

Le Ministre d'Efrit p, 
Signé; P. BLANCMY. 



à3fi 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi •18 Juin 1049>  

AVIS et COMMUNIQUÉS 
4.....111‘411.111•10.44.• 	• 

11•11kite,rION DES strtvIcts viscmyx 

Avis aux pompistes, détaillants et utillSafeurs s'appro-
VISIOnnant directement. chez les grossistes. 

Pour s'approvisionner en essence du secteur libre, les Pompistes, 
détaillants et utilisateurs s'approvisionnant directement cher les 
grossistes doivent, au préalable, acquitter auprès de la Direction 
des Services Fiscaux, Recette des Droits de Régie, 17, rue Flo-
restine, à Monaco, une taxe de 20 francs par litre. 

A cet effet, ifs déclarent la quantité d'essence qu'ils doivent 
commander à leurs fournisseurs et ils acquittent immédiatement un 
droit calculé sur la base de 20 francs par litre, 

La quittance délivrée par le Recette des Droits de' Régie, attes- 
tant Io paiement de la redevance, sera remise aux fournisseurs 	i 
ne pourront pas livrer aux pompistes et autres, un volume d'es-
serice supérieur au total des quantités représentées par les tickets 
des propriétaires et les quittancés susvisées, 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

• PAtt,QU'r anNÉRAI, on MONACO 
(EXéeutiori de l'article 381 du Code 

de Procédure Pénale) 

suivant exploit de J.-J. Marquet, huissier, en date du 
g juin 1949,   enregistré, le nommé ; ADA1V1.0Z`M Tha-
dde, né le le noVetribre 1909 à dzeztochcmia (Pologne), 
ayant den-lettré à Nice, ctetueilemént sans domiaile ni rai-
cienee connus, 9, été cité à comparaltre personnellement 
le mardi 10 juillet '1949, à 9 heures du matin,. devant le 
Tribunal CorreCtionnel do' Monaco, sous la Prévention 
d'émission frauduleuse dé chèque ; délit prévu et réprimé 
par 	ititiÔleâ 403 du dode Pénal et 06 de l'Ordonnance 
Souveraine du 13 mai 1080. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général, 

J.M. IMtt/miEs, Premier Substitut. 

Ettido de Md Jean4har1es RnY 

Docteur en Droit, Notaire, 
2, rue Colonel-Bellando de Castro, Monaco 

Cession de Moitié indivise de Pond. de Commerce 
(Première inSertion) 

Stiletit itete rdqu le 0-janv1er 1941i Par 1W Itt,Y1 no-
taire soussigné, mine Renée M/CHATJX, sans' profession, 
deindiniant alorg rio 06, avenue de Villaine, à, Beausoleil 
(A M), a aequis de M. Ernest vALEnt, commerçant, et 
A41110 •Rose-Marie-Moèlle MUSS°, son épouse, demeurant 
ensemble avenue dé la doSta, à Monte-dario, la moitié  

indivise d'un feds de Commerce d'hôtel et >nem de 
famille, connu sous le nem de « Hôtel Restaurant Médi-
cis », exploité no 4, avenue de la Costa, Monte-Oarlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds -sus-dési-
gne, domicile . élu par les parties. • . 

Meriaco, le 13 juin 1940. 
(Signé) : J.-0. REY. 

Etude do Me AtiOUSIT. SEITIMO• 

Docteur en Droit, Notaire 
26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

odssioN CE FONDS DE COMMERCE 

(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Mo Auguste SOI'TINIO, 
dod,eur en droit, notaire à Monaco, Principauté, Soussi-
gné, le 24 février 1949, Monsieur André BAILE, commer-
çant, et Madame Marie vErtrtoME, son épouse, detnotirant 
ensemble à Monaco, 10, rue Plati, ont vendit à Mcnsieur 

• Gilde 'Serge Thomas BISCETTI, commerçant, et Madame 
Marie Eire COOCIOLA, sans profession, son épouse, de-
meurant ensemble à Beausoleil, 7, Impame 'de e tanières, 
un fonds' de commerce de laiterie, éPleerle, Comestibles,. 
vente de légumes et de fruits,' bière et linionade, vente 
de 'vins et liqueurs au détail à emporter sis à Monaco 
10, rue Plat!. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me SErrnao, 
notsire, dans les dix jours de la présente insertior. 

Monaco, le 13 Juin 1049, 
(Signé :) A. Struve:). 

Etude de Mo JOAN-CItARLOO ROY 

Docteur en brait, Notaire 
2, Rue Colonel-Bellaiide-de-Castro, Monaco 

Cession de Moitié Indivise dé ronds de Cenmerce, 

(Deuxième Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu, le 2 mars 1949, per NI,  Roy, 
notaire soussigné, Ma'ê Anne-Marie41/0re sOlitni, Com-
nieront°, épouse de M. Alexandre là01,1ENZt :demeurant 
«Villa Larvotto », ruelle Oensalès à Monte-Carie,r  a ac-

- quis de. MM° AgnM MISnrtiA, commerçante, 'éPouse de 
M. Mari° let demeurant «Pale.18 1Vlieuni», boulovard 
d'Italie, à Monte-Carlo, le moitié indivise d'un fonds do 
commerce de boucherie, avec vente de charbuterie, vol-
baille, lapins et gibiers morts, exploité no 0, avenue saint. 
Laurent, à Monte-Carlo. 

Oepesitions, S'il y a lieu, à Monatio, en l'étude de Me 
Rey, notaire soussigné, dans les dix jours . de la *t'A de 
la présente insertion. 

Monaco, le 13 Juin 1949. 	
Cifind :; 



Etucle de 110P Auguste SErriMo 
boétetir en liroit, Notaire 

26; ave'nne de là Costa, Monté-Carlo 
. 	. 

ruatitevies 
mai milsitiE 

Le jeudi 30 juin 1949 à; onze heures du matin, en 
l'étude et par le Ministère de NI,  Auguste SETTIMO, 
notaire à ce commis, il sera Procédé à la vente aux en-
chères publiques sur, saisie 

D'un fonds de commerce de bar, restaurant, chambres 
meublées, connu sous le nem de « Auberge des Vieux 
Moulins », sis à Monte-Carlo, 52, boulevard des Moulin% 
exploité per M. et Mine NIODLI, saisi à l'encontre de CP.3 

derniers par M. Jean ROBERI .(aujourd'hui décédé) et 
Mme Anna APERLO son épbuse,' demeurant ensemble à 
Monaco, 6, rue de Lorète. 

Ce fonds comprend : L'enseigne, le nom commercial, 
la clientèle et l'Achalandage y attachés, le matériel et 
les objets mobiliers servant à son exploitation, mais pas 
de droit au bail, l'adjudicataire devant Mire son affaire 
personnelle de .  Vobtentfon d'un bail du propriétaire des 
locaux où* 'est exploité ledit fonds. 

Elle a lieu en vertu de deux ordonnances rendues par 
M, le Président du Tribunal de Première Instance de 
Monaco, les 4 août ."1948 et 20 mai 1949. 

Mise à prix : 600.000-  francs, avec faculté de baisse de 
mise à prix -d'un quart. 

Consignation pour enchérir: 60.000 francs. 
Le prix sera payé comptant le jour de l'adjudication. 
L'adjudicataire devra obtenir, à ses risques et périls, 

la licence nécessaire pour l'exploitation du fonds de com-
merce dont s'agit. • 

Fait et rédigé par Me Auguste SETTIMO, notaire dé-
tenteur du cahier des charges. 

Monaco, le 13 juin 1949. 
(Signé) : A. Sgrrialo, 

	Villelarayelb 

A V 18 

Entre les soussignés 

M. Albert JOURDAN, commerçant, domicilié et de-
meurant 39, boulevard des Moulins à Monté-Carie, 

D'une part 

Mme Marie-Jeanne 1i*RAN011/, commerçante, épouse 
assistée et autorisée de M. René ROLANDO, avec lequel 
elle est domiciliée boUlevard du Q0110t 4 °rame (Aee.) ; 

Et M. Roger Joseph PRAN0111, frère de la précédente, 
boulanger, domicilié également à Orasse (A.-M.), même 
adresse, 
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D'autre ,part 
Xl a été constitué par acte s. s. p. en date du 7449 

enregistré à Monaco le 8-6-40, folio 41 	case 2, une 
Association en participation régie par les art. 54 et sui-
vants du Code de Commerce et les conventions mention- 
nées au dit acte. 

, 
Cette Association a pour objet l'exploitation d'un fonds 

de commerce de 'boulangerie-pâtisserie dénommé « Aux 
Délices » sis 39, boulevard des Moulins -à Monte-Carlo, 
appartenant à M. Jourdan Albert soussigné d'une part. 

,présente association 'est contractée pour une durée 
de 3 ans , à compter du 28-6-49 et sera gérée par Mme 
Marie-Jeanne Pranchi épouse Rolando et M. Roger Jo-
seph Franchi. • 

JI V I 8 

n est présentement porté à la connaissance de tous 
intéressés et de qui de droit que tous pouvoirs, prOcura-
tions, mandats, délégations, autorisations, 'généraux, par-
tiels, indéfinis, temporaires, provisoires, avec ou sans limi-
tation de durée, notariés, sous-seings privés, ou autres 
actes généralement quelconques qui ont pu antérieurement 
à ce jour, être donnés, conférés, accordés par Monsieur 
Edouard Hector Eddy Copper-Royer, ayant démenré 
Paris, 43, rue La Bruyère, à Monaco, 48, boulevard du 
Jardin-Exotique, à Ciron-sur-Creuse (Indre), ou tout autre 
adresse en France ou à l'étranger, ledit Monsieur Cop-
per-Royer demeurant actuellement aux Etats-Unis d'Amé-
rique, sont purement et simplement annulés à compter 
de ce jour. 

En conséquence, tout acte quel qu'il soit, établi pesté-
rieurement à ce jour, au nom dudit Monsieur Copper-
Royer et ne portant pas sa signature personnelle sera 
considéré comme nul, non avenu et réputé comme non 
écrit. 
.11•■■•■■••ffle 	 

FÉDÉRATION PATRONALE MONÉGASOUE 

AVIS DE CONVOCATION 

.Les Membres de la FÉDÉRATION PATRONALE 
MOMÉGASQUM sont convoqués en Assemblée Ciénérale 
Ordinaire le 2) Juin 1949, à 11 h, SO, au siège social, 1, 
boulevard Albert-Ier. 

ORDRE DU JOUR: 

10 Lecture du rapport moral sur l'exercice écoulé ; 

20 Rapport sur les finances fédérales ; 

36  »éseation çies Membres du Bureau Fédéral pour 
l'exercice 1949, 

40  Questions diverse. 
Le Eureau; 
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CARTIER• 
Société Anonyme Moné,gasque au capital d6 10,000000 de francs 

Siégo sooial Place du Casino, Monte-Carlo 

AVIS DE -CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque CARTIER, au Capital de 10.000.000 de francs, di-
visé en 10.000 actions de 1.000 francs chacune, sont convo-
qués en Assemblée Générale ordinaire annuelle, au siège 
social, place du Casino à Monte-Carlo, le Jeudi 30 Juin 
1949, à 11 heures, avec l'ordre du jour suivant : 

10  Rapport du Conseil d'Administration; 
20. Rapports des Commissaires aux comptes ; 
3° Approbation des comptes, répartition deS bénéfices 

et quitus à donner aux administrateurs ; 
40 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ FONCIÉRE PRIVÉE DE MONTE.CARLO 
(EtN tntrIDAtioN)  

AVIS De CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convequés én Assemblée 
Générale ordinaire annuelle, au siège soelal, 40, boule-
vard des Moulins, le 30 juin 1949, à 10 heures. 

ORDRE DU JOUR 

10 Rapport du Liquidateur Sur les opérations de la 
liquidation du ler janvier au 31 décembre 1948; 

20 Rapports des Commissaires ; 
30  Examen et, s'il y a lieu, apprebation des comptes 

de la liquidation pour la période indiquée et quitus au 
Liquidateur ; 

4° Complément 'des pouvoirs conférés au Liquidateur, 
.6e Questions diverses. 

Le Liquidateur. 

SOCIÉTÉ NOUVELLE, DES MOULINS DE MONACO 
Société Anonyme Monégssque nu capital do 2.000.000 de francs 

Siége social avenue de Fontvieille, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoques en Assemblée 
. Générale ordinaire annuelle pour le *bile 2 juillet 1949 
à 15 h. 30 au siège Etogial de la Sotilété, à l'effet de déli-
bérer sur l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport du Conseil d'administration. 

20 Rapport de MM. les Commissaires aux comptes. 
3° Examen et approbation, s'il y a lieu, des coznptes 

de l'exercice 1948 et décharge à qui de droit. 
4° Fixation du dividende éventuel. 
5° Questions diverses. 

Le ,  Conseil d'Administration. 

ES Oc IÉ -r ec 	Ivo et 	Now,,,  
(EN LIQUIDATION) 

AVIS DE CONVOCATION 

1Vilit.  lès Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire annuelle• dans les bureaux du 'Aqui.. 
dateur, 40, boulevard des Memlins, le 30 juin 1949, à 
11 heures. 

ORDRill DU JOUR 
10 Rapport du Liquidateur .sur les opérations. de la 

liquidation du ler janvier 1948 au 31 décembre 1948; 
2° Rapporta des Commissaires.; 
3° Examen et, s'il y a lieu, .apProbation des comptes 

de la liquidation pour la période Indiquée et qultug .au 
Liquidateur '; 

4°'Nominatien d'un commissaire suppléant ; 
50 Questions diverses. 

Le Liquidateur[ 

SOCIÉTÉ ANONYME GMÉRALE D'INFRASTRUCTURES 

DE TR1VAUX ET DE TRANSPORTS AÉRIENS 
"8. A. El. I. T. T. A." 

Société Anonyme Monégasque au Capital de 1.000.000 de francs 
Siège social : 29, avenue do Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la « Société Anonyme Gêné-
raie d'infrastructures de Travaux et de Transporta 
Aériens 1), 	 Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1.000.000 de franco, sont convoqués en AS-
semblée Générale Ordinaire, aU giége social, 29, avenue 
de Grande-Bretagne è. Monte-Carlo, le jeudi 30 juin 1940, 

11/ henreS, avec l'ordre du jour suivant 
10 Rapport du Conseil d'administration ; 
2° Rapports du Commissaire 	Comptes; 
30  Approbation des comptes et quitus à doiMer aux 

administratettrs 
4° Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 
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COMME COROPÉNIE 	11111(10111011$ 1111181111RLES 
Société Anonpue Mônégasine au capital de 10:000.000de francs 

Siège social 2, boulevard de Prance, Monte-Carlo 

SIDGEVA 
Société Holding Anonyme Monegoque en !Nui dation 

Assemblée .Générale Extraordinaire 

Assemblée GénéMie Ordinaire 

MM. les Actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire, par apfilleatibn de l'article 27 des sta-
tuts, à Monte-Carlo, au siège *social, 2, boulevard de 
France, le :30 juin 1949; à dix heures du Matin, en vue 
de délibérer sur 'l'ordre du Jour '81:11Vant 

10 Rappert du coneeil d'adtninistratien ; 
20 Rappert des commissaires aux comptes ; 
30 Exatrion et approbation, s'il y a lieu, des comptes 

de l'exercice 1948 ; 
40 Nomination des commissaires aux comptes pour 

l'exercice 1949. nééleci,lon, s'il y - a lieu, d'adMinistrateurs 
sortis au tirage ; • 

50  Quitus aux administrateurs, s'il y a lieu ; 

60 Divers. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DE PRODUITS ALIMENTAIRES 
Société Anorytne Monégasque au capital do 0.000.000 de francs 

Siége social : '7, Place d'Armes, Monaco 	. 

AVIS DE CONVOCATION 

. Messieurs les Actionnaires sont convoqués en Assem-
blée Générale Ordinaire pour le 27 Juin 1949 à 16 heures 
au siège sen 

ORDItE nu Jôtra ; 

10  

60 Pixat:on 'de S Jetons de présence auX Adrbinistra-
têtues ; 

60 Affectation du compté de Pertes' et .  Profite; 
Renotivellélnent , de l'Autorisation à donner aux 

AdininiStrateUrs, conformément . ,à-',  l'Article 23 
de l'Ordonnance Souveraine - du 6 Mars 1895; 

80 QuestionS divergés: 

Le Conseil'  d'Administration. 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
générale extraordinaire, par application de l'article 27 des 
statuts, à Monte.darlo, au siège de la liquidation, 	bou- 
levard de France, le 29 juin 1949, à dix heures dut matin, 
en vue de délibérer sur l'ordre du Jour suivant : 

10  Rapport du liquidateur Sur les opdtatiOns engagées 
par lui, en vue de la répartition de l'actif et l'apurement 
da passif de la Société ; 

20 Rapport des commissaires aux comptes ; 
30 Examen et approbation, s'il y a lieu, des comptes 

de la liquidation et quitus au liquidateur. 
ta liiukt4teur : Edgar AU8litt 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
. 	 -- 	.....,.... 	, 	........ 	......._ 

titrés frappé. d'eposition. 
. 	., 	.. 	, 	. 	,.... 

Exploit de M• Pitsarello, huissier à Monaco, en date du 1" avril 
1948. Deux Cinquièmes d'Actions dé la Soci6té Anonyme dos etine 
de Mar et du Cercle dos Etrangers à Monaco, portant les numéros 
*Leo et 34.511. 	 .• . 

- Exploit at be Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en dite du 
$1 avril 1948, Doux mille deux cents actiens de la Sociètè Ano. 
cyme MonégasqUe dito Société des Miels Bristol et Majent6) 
portant les numéro; 101 à 150, 201 à 310, 1.101 à 1.840, 4.201 
à 5.200, 5.351 à 5.650. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de Mé Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
11 avril 1648. Six Cinquièinos d'Actions do la Sociéti Abonyme 
deo Bains .le Mer etidu Cercledes Etrangers à Monaco, petitant les 
numéros 511,865, 511.666, 5i1.661, 811.869, 511 ,t,10 et 511,611. 

' 

Titres frappés de déshisnes. 
• 

. Néant. 

Le Gérant Pierre 80800. 

BANCO Di ROMMFRANcÉ) 
AGENCE DE MONtE-CARLO 

1, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

Le Conseil d'Administration*. 

10 Rapport du Conseil d'Administration sur l'En> 
eice 1948; 

20 Rappprt du Commissaire aux Comptes sur le mê-
me Exercice ; 

3o Approbation des Comptes — Quitus aux Acimi-
nistrateurS, et au Commissaire ; 

Fixation des honoraires ' du Commissaire ; 
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LE MOT -BOTT WEST, LA 
PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE 

DE LA SOCIÉTÉ 
DIDOT - BOTTIN 

fbeiblereeksegneneesieessed.. 
:M. P. 1,,ePli.,101-11-1Y. 

Agen , pot:ii ci Cbte d'Azur, 
14Fitue,ded„pm6,n, pficE Tél. 880,12 

La Collection 1948 
DU 

URNAL DE MONACO 
préàentée àouà belle reliure, liire 

eeil en s'ode à 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
au Prix de 2.500 francs 
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l'AGENCE MARCIIErfT1 & FILS 
Licencié en Droit 
Fondée en 1897 

est à votre entière disposition,  pour ; 

011I 
r Toutes vos TRANSACTIONS 

1  
COMMERCIALES et UMM DES 

20, Rue Caroline MONACO TéLO4.8 

SERRURERIE - FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi 	ilEAUSOLEIL 

18, Boul. de* Moulins — MONTE.CARLO 

Tèlèphones 212.75 . 014.65 

,n,riyineelvvvv, 
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AGENCE MONASTÉROLO 
MONACO 

AU GRAND ECHANSON 
Michel LANTERI•MINET, Propriétaire 

3, Rue Caroline -- Tèlèphone : 022.46. 

Ventes - Achats 

GÉRANCE 'D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉC.AIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

GRANDS VINS CHAMPAGNES 
LIQUEURS 

Sélectionnés pat M. F. ROGER, ex-Chel Sommelier 

des Grands Restaurants Parisiens 

et de Millet de Paris à Monte-Carlo 

-Gros t 7, Rue dé la Colle, 	MONACO • Tél. 01842 

D4tail r• 32, Boulevard des Moulins 	MONTE.CARLO 	Tél. 051./9 

ExP4(litions — ',Watson à Domicile — EnglIsh Spoken 

• •• • • + >••• • •••  •• • • •• • • • • •• • • • •• ••• • • • • • • • e* • • • • • • i> 

t 	 e 
X 	 j, 
* 	

Co.  4 1 Ymptimetie -t4alleta1e de Cegonaco 	
) 
t 
l 1. 	Paraîtra bientôt... 	 e 

•  mboamore.iiermreamer eem....eararmi. ... 	 e. • l• 

LÀ NATIO. NALITÊ MONËGAS.OUE 4  .:. I 

e. t, 
> 

Exirait du recueil des Lois, Ordonnantes Souveraines et Arrêtés de la 
Principauté, actuellement en préparation, ce fascicule contient tous les 
textes relatifs à la Nationalité (acquisition, perte, naturalisation...) édictés 
dans la Principauté depuis 18221 

C'est un instrument de travail indispensable à tous les membres des 
professions juridiques, un guide précieux pour ceux qu'intéressé le 
développement historique de la Principauté, enfin, une source utile de 
renseignements pour les sujets actuels et éventuels de, S.A.S. le Prince. 

-En préparation... 
LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE (y compris la 

radiadiffusbn), dans la Principauté de Monaco. 	 • 
LA MÉDECINE ET LES PROFESSIONS MÉDICALES AUXILIAIRES, 

(dentistes, pharmaciens, sages-femmes, etc.), dans la Principauté cil3Monaco. 

eeeee.4.10,e.4.++4,4+.4.4.>.>*>4.›,.>.> .4440 4:. •:• 	• 44 •:':: 44 *te  y•••• 	••*••m.•■eee: 
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utale4, 
c4/9-0Calà, 

olaiteà, 

Jeenttned d'Affaiteà,, 

•I :1111111111 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
t'a Milet ait 

RECUEIL DES LOIS, 
ORDONNANCES... 

classées .par matière, cra,près un système alphanumérique 

simple et pratique; présenté en trois volumes de *1000 pages 

chacun à feuillets mobiles, reliés en pegamo'icl vert, bleu 

ou havane, dont le premier sortira en 

OCTOBRE PROCHAIN 

f 
	

Imprimerie Nationede de Mettez,. 	,1949■ 
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